
	
INTRODUCTION	



	
94e	Comité	des	pêches	de	la	FAO	en	1991	

(COFI/91/3):	
	

“Le	 développement	 durable	 suppose	 la	 ges,on	 et	 la	
conserva,on	 des	 ressources	 naturelles	 de	 base	 et	
l 'orienta,on	 des	 changements	 techniques	 et	
ins,tu,onnels	 de	 manière	 à	 sa,sfaire	 les	 besoins	 des	
généra,ons	présentes	et	 futures.	 Il	 s'agit	de	 conserver	
les	 terres,	 l'eau	 et	 le	 patrimoine	 zoo-	 et	 phyto-
géné,que,	 et	 d'u,liser	 des	moyens	 sans	 danger	 pour	
l ' env i ronnement ,	 techn iquement	 adaptés ,	
économiquement	viables	et	socialement	acceptables.”	
	



COFI	(suite)	
•  En	effet,	 toutes	 les	 stratégies	 de	développement	présentent	

des	 risques	 majeurs	 en	 l'absence	 de	 données	 adéquates.	 Il	
faut	 donner	 la	 priorité	 à	 l'analyse	 de	 la	 dynamique	 des	
populaDons	

•  En	 s'appuyant	 sur	 un	 cadre	 législaDf	 approprié,	 le	 niveau	
d 'exp lo i taDon	 do i t	 répondre	 aux	 changements	
environnementaux	 ou	 aux	 fluctuaDons	 de	 l'abondance	 de	 la	
ressource.	 C'est	 dans	 ce	 contexte	 que	 la	 FAO	 a	 élaboré	 le	
Code	de	conduite	pour	une	pêche	responsable	 (FAO,	1994d;	
1995a).	

•  Le	 rôle	 des	 gouvernements	 dans	 la	 gesDon	 des	 pêches	 est	
essenDel,	parDculièrement	dans	 les	pays	en	développement.	
L'applicaDon	 efficace	 de	 mesures	 de	 gesDon	 requiert	 un	
certain	 degré	 de	 délégaDon	 de	 responsabilités	 aux	 échelons	
locaux	et	régionaux.	



Lancement	de	la	FiTI:	DéclaraEon	de	NouakchoH	
(20	Janvier	2015)	

"La	 bonne	 gouvernance	 en	 maDère	 de	 pêche	 et	 sa	
gesEon	 parEcipaEve	 (sont)	 une	 source	 d'espoir	 pour	
l'avenir.	 C'est	 un	 devoir	 moral	 énorme	 et	 une	
responsabilité	 partagée",	 a	 déclaré	 M.	 Ould	 Abdel	
Aziz,	président	de	la	RIM.	
"Nous	 avons	 besoin	 d'une	 révoluEon	 spirituelle	 et	
morale	 pour	 préserver	 notre	 bien	 commun	 le	 plus	
cher,	 la	 mer"	 a	 lancé,	 dans	 un	 message	 aux	
parDcipants,	 Peter	 Eigen,	 président	 fondateur	 de	
l 'associaEon	 de	 luHe	 contre	 la	 corrupEon	
Transparency	InternaEonal,	basée	à	Berlin.	



DéclaraEon	de	NouakchoH	(suite)	

•  La	République	du	Sénégal,	par	la	voix	de	son	Président,	Macky	
Sall,	ainsi	que	la	République	d’Indonésie	et	la	République	des	
Seychelles	 ont	 également	 décidé	 de	 devenir	 parDes	 de	
l’iniDaDve	 FiTI	 et	 de	 commencer	 le	 processus	 de	
formaDon	d’un	Groupe	NaDonal	MulDparDte	dans	 le	courant	
de	l’année	2016,	appliquant	la	transparence	dans	leur	secteur	
des	pêches	sur	la	base	d’un	processus	inclusif.	

	
•  L’APRAPAM	 en	 phase	 avec	 ce`e	 orientaDon,	 et	 	 parDe	

prenante	de	ce`e	iniDaDve	veut	placer	cet	atelier	dans	ce`e	
dynamique	 en	 invitant	 les	 parDcipants	 à	 réfléchir	 sur	 la	
manière	 dont	 ce	 Groupe	 NaDonal	 MulDparDte	 pourrait	 se	
former,	 et	 aussi	 idenDfier	 les	 informaDons	 concrètes	 qui	
seraient	 à	même	 d’améliorer	 la	 transparence	 dans	 la	 pêche	
au	 Sénégal,	 pour	 une	meilleure	 informaDon	 et	 parDcipaDon	
des	acteurs	à	la	gesDon	responsable	de	la	pêche	au	Sénégal.	



Acteurs	concernés	
•  Acteurs	1	:	font	vivre	la	ressource	(Etat,	autorités,	
décideurs	)…pouvant	associer	les	autres	

	redevabilité,	informa,on,	par,cipa,on	:		
•  Acteurs	2	:	vivent	de	la	ressource	(Pro+OP)	

	Indépendance	,	moyens	propres	
•  Acteurs	3	:	appuient		pour	que	vive	la	ressource	
(PTF,	ONG…)	

DéfiniDon	des	rapports	et	relaDons	
Comment	et	Qui	contrôle,	surveille,	alerte…(sen,nelle)?		
Y	a-t-il	un	Système	d’informa,on	adapté	pour	tous?	



Acteurs	1	

Décideurs:	Etat,	autorités	



Instruments	d’appui	
•  LégislaDf:	Code	des	pêches	révisé	en	juillet	2015	
-Art.5:	 «	 Lors	 de	 la	 définiDon	 des	 poliDques	 de	 développement	
durable	et	de	gesDon	des	acDvités	de	pêche	mariDme,	l’Etat	prend	les	
mesures	appropriées	pour	faciliter	la	concertaEon	et	la	parEcipaEon	
des	OP	du	secteur,	des	communautés	de	la	pêche	mariDme	et	de	tous	
les	acteurs	concernés	».	
Autres	nouvelles	disposi,ons,	notamment	 la	 luQe	contre	 la	
pêche	 INN,	 la	 coges,on	 des	 pêcheries	 (Art.6),	 le	
durcissement	 des	 sanc,ons,	 le	 renforcement	 des	 plans	
d’aménagement	 des	 pêcheries	 (Art.13),	 le	 principe	 de	
précau,on	 et	 de	 la	 démarche	 par,cipa,ve,	 le	 registre	 des	
embarca,ons	 de	 PA	 (sec,on	 10)	 et	 la	 surveillance	
par,cipa,ve	(sec,on	11).	
	
	
	



Instruments	(suite)	
•  PoliDque:	PSE….	Et		LPSDPA	validé	le	13	mai	2016	
	

-Vision:	 «	 Un	 secteur,	 moteur	 durable	 de	 croissance	 et	 d’inclusion	 sociale	
tout	en	assurant	l’alimenta<on	de	la	popula<on,	en	2023	».		
-Valeurs	fondamentales	et	Principes	directeurs	:	
(i)	 la	 transparence,	 la	 performance	 et	 l’équité	 dans	 la	 gouvernance	 du	
secteur	;		
(ii)	 la	 par<cipa<on	 des	 par<es	 prenantes	 dans	 la	 prépara<on	 des	
programmes	 opéra<onnels	 à	 court	 terme,	 la	 mise	 en	 œuvre,	 le	 suivi	 et	
l’évalua<on;		
(iii)	le	partage	des	connaissances	et	de	l’informa<on	nécessaires	à	la	ges<on	
durable	des	ressources	halieu<ques	et	des	écosystèmes	;		
(iv)	 le	 renforcement	du	développement	décentralisé	des	ac<vités	de	pêche	
et	l’aquaculture	;		
(v)	la	réduc<on	des	disparités	d’ordre	géographique	ainsi	que	de	celles	liées	
au	genre	;		
(vi)	 le	 respect	 des	 engagements	 interna<onaux	 souscrits	 au	 <tre	 de	 la	
coopéra<on	halieu<que	bilatérale	et	mul<latérale;		
	



ANALYSE	
Tout	est	dans	les	textes	pour	assurer	une	bonne	

gouvernance	
1.   L’Etat	doit	faciliter	la	

concertaEon	et	la	
parEcipaEon	en	
s’appuyant	sur	les	
nouvelles	disposiEons	

2.   L’Etat	met	en	avant	les	
valeurs	et	principes	
comme	la	transparence,	
l’équité,	la	compétence,	le	
partage,	la	parEcipaEon,	
le	respect…	

1’.	On	améliore	le	disposiEf	
juridique…	
2’.	On	insiste	sur	la	dimension	
Développement	dans	la	
nouvelle	LPSDPA…	
	
Mais	 On	 garde	 la	 même	
configuraEon	 insEtuEonnelle	
et	 opéraEonnelle…..qui	 n’a	
pas	 donné	 de	 bons	 résultats	
(cf	Bilan	de	la	LPS/PA)	



Acteurs	2	

Professionnels	et	leurs	OP	
(Ex:	APRAPAM)	



Instruments	
Mission	
•  L’APRAPAM,	en	relaEon	avec	tous	les	acteurs	de	la	filière	:	
•  travaille	avec	 le	gouvernement	et	 les	 insEtuEons	naEonales	et	 internaEonales,	à	définir	et	meHre	en	

œuvre	des	poliEques	de	pêche	durable,	à	prévenir	et	régler	les	conflits,	à	impulser	une	dynamique	 	de	
développement	de	la	pêche	arEsanale	et	à	valoriser	la	ressource	pour	le	bien	être	des	communautés	de	
la	pêche	arEsanale.	

•  fait	des	efforts	soutenables	dans	la	prise	en	charge	de	la	dimension	femme	dans	la	prise	de	décision	et	
la	mise	en	œuvre	des	poliEques	de	pêche.	

•  appuie	 les	 communautés	 de	 la	 pêche	 arEsanale	 à	 se	 développer	 en	 les	 aidant	 à	mieux	 apprécier	 les	
ressources	 et	 d’en	 faire	 un	 usage	 qui	 garanEt	 la	 durabilité,	 à	 s’impliquer	 dans	 la	mise	 en	œuvre	 des	
poliEques	 de	 pêche	 et	 d’en	 Erer	 des	 retombées	 bénéfiques,	 à	 asseoir	 un	 développement	 des		
organisaEons	à	la	base	pour	défendre	leurs	intérêts	localement,	à	travailler	en	synergie	pour	régler	les	
conflits,	à	renforcer	leurs	capacités	pour	réaliser	efficacement	la	valorisaEon	de	ces	ressources	

•  s’engage	 à	 parEciper	 à	 la	 cogesEon,	 à	 développer	 des	 capacités	 de	 proposiEons	 et	 des	 stratégies	 de	
communicaEon		pour	influencer	les	poliEques	de	pêche	arEsanale	

•  capitalise	et	diffuse	les	expériences		et	les	leçons	Erées	des	bonnes	et	des	mauvaises	praEques	de	pêche	
arEsanale	

•  mobilise	 les	 ressources	 nécessaires,	 à	 la	 fois	 financières	 et	 intellectuelles	 pour	 appuyer	 le	
développement		de	la	pêche	arEsanale.	

Fondements,	principes	et	valeurs		qui	régissent	APRAPAM	
•  Se	reconnaissant	autour	 	de	valeurs	communes	et	de	l’intérêt	à	défendre	les	intérêts	des	 	acteurs	de	la	

pêche	arEsanale	:	 la	transparence,	 l’intégrité,	 la	 loyauté,	 la	 jusEce,	 la	responsabilité,	 la	solidarité	et	 la	
paix,	 la	 réelle	 centralité	 des	 acteurs	 dans	 la	 concertaEon	 sur	 	 la	 définiEon	 et	 la	mise	 en	œuvre	 des	
poliEques	de	pêche.	



	
	

ContribuEons	
	
	
	

sur	le	thème	de	la	transparence	
	
	
	2 ème Panel APRAPAM : le 08 Novembre 2013 

 
Thème panel : 

La Transparence et la Cogestion Dans le 
secteur des pêches Maritimes au Sénégal	



Thèmes	:	
*	La	transparence	dans	le	secteur	des	pêches	mari<mes	au	Sénégal	
*	Menace	sur	 la	contribu<on	de	 la	pêche	à	 la	sécurité	alimentaire	 :	
Cas	 d’installa<on	 des	 unités	 de	 transforma<ons	 des	 produits	 de	 la	
pêche	sur	les	sites	de	produc<ons	
*	 Rôles	 et	 Impacts	 de	 l’Aménagement	 et	 de	 la	 Coges<on	 dans	 la	
ges<on	des	pêcheries	;	Qu’elle	stratégie	pour	assurer	la	durabilité	de	
la	pêche	ar<sanale	au	Sénégal	?	



ANALYSE	
Les	recommandaDons	reviennent	sur	les	mêmes	thèmes		

•  Le	 manque	 de	 cohérence	 entre	 les	 ambiDons	
affichées	et	les	moyens	pour	les	me`re	en	œuvre,	

•  Le	 manque	 de	 transparence	 dans	 la	 gesDon	 du	
secteur	 aux	 	 niveaux	 insDtuDonnel,	 organisaDonnel	
et	opéraDonnel,	

•  La	 non	 réalisaDon	 en	 temps	 opportun	 des	 acDons	
p r o g r ammé e s	 s u i t e	 a u x	 d é c i s i o n s	 e t	
recommandaDons	

•  	 Le	 peu	 ou	 l’absence	 de	 partage	 de	 l’informaDon	
issue	des	acDvités	menées	par	chaque	parDe	



…Et	le	poisson	conEnue	à	être	plus	rare	
																							?????											??	

		
QuesEon	finale																					

En	 paraphrasant	Peter	 Eigen,	 président	 fondateur	 de	
l 'associaEon	 de	 luHe	 contre	 la	 corrupEon	
Transparency	InternaEonal,	basée	à	Berlin,	
Avons-nous	 besoin	 de	 franchir	 une	 autre	 étape	 pour	
parvenir	 à	 une	 ges<on	 durable	 de	 la	 pêcherie	
sénégalaise	dans	la	transparence	??	
	
Si	 la	 réponse	est	oui,	approfondissons	 les	 thèmes	et	 constats	 faits	 lors	des	
forums	APRAPAM	cités	plus	haut,	en	passant	aux	points	suivants	



Merci	pour	avoir	accepté	de	con<nuer	la	réflexion		



1.	Pour	renforcer	la	transparence,	idenEfier	les	principaux	
domaines	où	la	publicaEon	des	informaEons	existantes	est	

nécessaire	

1a-PrésentaDon	 de	 la	 discussion	 en	 ligne	 et	 synthèse	
des	 éléments	 recueillis	 pour	 lancer	 les	 débats	 sur	 ce	
point	1	(L.	Guèye)	
1b-Recueil	 des	 contribuDons	des	parDcipants	 :	 quelles	
informaDons,	sous	quelle	forme,	qui	les	produit	???	
1c-Synthèse	des	discussions	
	
													Il	ne	s’agit	pas	de	reprendre	les	discussions	des	forums	
précédents	sur	la	transparence	



2.	Processus	pour	la	mise	en	place	d’un	Groupe	
naEonal	mulEparEte	

2a-Expérience	 de	 la	 créaDon	 de	 FiTI	 internaDonal	 et	 du	
Groupe	internaDonal	
2b-JusDficaDf	 et	 uDlité	 (illustraDon	 par	 la	 discussion	 en	
ligne):	 nécessité	 de	 renforcer	 la	 transparence	 dans	 le	
secteur,	 connexion	 avec	 une	 senDnelle	 au	 niveau	
internaDonal,	 meilleure	 sensibilisaDon	 des	 parDes	
prenantes	
2c-Processus	 de	 mise	 en	 place:	 cadre	 juridique	 et	
insDtuDonnel,	 contenu,	 composiDon,	 a`ribuDons,	
foncDonnement,	ressources,	siège…	
2d-Suite	à	donner…	


